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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER BC, insérer l'article suivant:

L’article L. 431-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés :

« Le silence gardé pendant six mois par l’autorité administrative sur une demande de titre de séjour 
ou de regroupement familial, vaut décision d’acceptation.

« Un délai d’ajustement de cinq mois des procédures par l’autorité administrative est prévu pour la 
mise en application du deuxième alinéa. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons harmoniser le droit des étrangers avec le droit commun 
concernant le silence gardé de l’autorité administrative. En prévoyant que le silence gardé pendant 
six mois par l’autorité administrative sur une demande de titre de séjour ou de regroupement 
familial, vaut décision d’acceptation.
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Alors qu'une demande de permis de construire est déclarée favorable en cas d’absence de réponse 
de l’administration au terme d’un délai de deux mois, une demande de titre de séjour laissée sans 
réponse pendant quatre mois équivaut à un refus.

Face à la difficulté de l’administration à répondre dans des délais raisonnables, en connaissance du 
manque de moyens humains et financiers qu’elle connaît, le législateur doit permettre aux services 
concernés de concentrer leur travail à l’étude des dossiers les plus complexes, demandant une 
attention particulière. Romain Trepoz, responsable de l’Association d’aide et de défense des 
mineurs isolés étrangers d’Angoulême, résumait dans Charente Libre : « Si on ne se compliquait 
pas autant la vie avec des titres de séjour à renouveler tous les trois mois ».

Des délais trop longs, parfois interminables pour les demandeurs, sont observés sur le terrain, et ce 
même dans des situations où les dossiers ont déjà été étudiés : de six mois à deux ans d’attente en 
Préfecture, 9 mois à l’OFII et 10 mois à l’OFPRA.

Notre amendement tend à remédier à ces difficultés.


